
 Partenariat sur la surveillance des écosystèmes du RESE 
Diversité des espèces de vers 
 
OBJECTIF 
 
Surveiller la santé du sol en détectant la présence ou l’absence ainsi que l’abondance des 
espèces de vers selon les protocoles élaborés par Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
 
RAISON D’ÊTRE 
 
Les caractéristiques biologiques, chimiques et physiques du sol sont essentielles à la 
croissance des plantes, au contrôle et au partitionnement de l’eau de surface à l’eau souterraine 
ainsi qu’à la protection, la détoxification et l’épuration relatives aux produits chimiques 
dangereux. La qualité du sol dépend grandement des vers de terre puisqu’ils sont considérés 
comme très importants dans le cycle de la matière organique du sol.  
 
HISTORIQUE 
 
Les vers de terre sont des invertébrés, ils n’ont pas de colonne vertébrale. Lorsque le ver de 
terre se déplace dans le sol, son corps excrète un mucus et ce dernier réagit avec la terre des 
parois des tunnels et forme une espèce de ciment qui stabilise ces parois. Les tunnels 
permettent à l’eau de pluie de pénétrer dans le sol, augmentant ainsi le taux d’infiltration des 
sols, empêchant l’érosion et permettant à l’eau de ruisseler jusqu’aux racines des plantes.  
 
Bien que les vers de terre peuvent servir d’indicateurs des changements du sol, nous en savons 
actuellement peu sur leur diversité ou leur biogéographie. En apprenant davantage sur les vers 
de terre, nous pourrons prendre de meilleures décisions concernant l’amendement et la 
conservation des sols. Certaines espèces sont responsables de l’enfouissement des résidus en 
surface tandis que d’autres participent activement au processus de décomposition, rendant 
disponible des nutriments importants pour d’autres organismes vivants du sol, telles les plantes.  
 

Ce protocole s’appuie sur le programme Veille aux vers géré sur le plan national dans le cadre 
du programme Attention nature. Ce dernier offre une série de protocoles de surveillance invitant 
les chercheurs, les établissements d’enseignement, les naturalistes et d’autres organisations ou 
des particuliers à participer à la surveillance des indicateurs en ce qui touche à la qualité de 
l’environnement. 

 
LISTE DE VÉRIFICATION DES ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE 
 

 Choisir l’emplacement d’une station de surveillance; 
 Remplir la fiche descriptive du site et choisir l’emplacement du point de surveillance; 
 Se familiariser avec l’identification des vers de terre; 
 Choisir une méthode de surveillance et de collecte de données; 
 Recueillir des données et gérer des ensembles de données; 
 Envoyer une copie des données au Bureau de coordination du RESE ou soumettre les 

observations en ligne au http://www.veilleauxvers.ca/. 
 
MATÉRIEL 
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Fiche descriptive du site 
Feuille d’observation Veille aux vers 
Stylo/crayon 
3 contenants de plastique bien rincés (par 
ex. des contenants de yogourt ou de 
margarine) 
Clé taxonomique 
Diagramme général des vers de terre 

Cadre d’échantillonnage – 175 cm de corde, 4 
grands clous/tuteurs et un mètre OU un 
morceau de carton de 65 x 40 (pour la 
méthode de retournement et d’écorçage) 
Bêche ou pelle (pour le protocole de tri manuel 
quantitatif) 
2 feuilles de plastique ou grands sacs à 
ordures (pour le protocole de tri manuel 
quantitatif) 
Géothermomètre (optionnel – ne pas utiliser 
de verre) 

 
EMPLACEMENT 
 
Il est possible d’établir un site pour la 
surveillance de la diversité des vers de 
terre dans une zone forestière, en plein 
champ ou dans une cour. 
 
Il est aussi possible d’associer ce 
protocole à des parcelles de la 
biodiversité des forêts. Quatre parcelles 
de 25 x 50 cm devraient se situer à 4 
mètres de chaque coin du quadrat de 20 x 
20 m. (voir la figure 1 pour l’établissement 
de stations des vers de terre). 
 
Il faut que les sites soient faciles d’accès et 
sans danger. Dès qu’un site a été choisi, il 
faut remplir une fiche descriptive du site. 
L’emplacement et les caractéristiques 
spécifiques au site doivent être notées et 
les stations de vers de terre doivent être 
inscrites sur une carte de la région. Des 
photographies du site pourraient aussi 
s’avérer utiles dans la description de la 
région observée.  
 

 

MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE 
 
Choix du moment 
 
La surveillance des vers de terre peut s’effectuer lors de la collecte de données pour les 
parcelles de la biodiversité des forêts ou en tout temps durant l’été et l’automne. Pour des 
raisons de normalisation, il est important d’effectuer les protocoles de la diversité des vers de 
terre au même moment chaque année. 
 
Collecte de données 
 
Choisir le protocole ; 

20 x 20 m  
Parcelle de la 

biodiversité des 
forêts 

2 m 

4 m

Retournement 
et écorçage 

Tri manuel quantitatif 

Figure 1. Exemple de surveillance des vers de 
terre avec les parcelles de forêts 
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a) Retournement et écorçage : Ce protocole représente la méthode d’échantillonnage la 

plus simple à utiliser et il est recommandé pour l’échantillonnage d’une petite zone ou si 
vous ne voulez pas perturber la végétation de la zone échantillonnée. Il sert aux relevés 
occasionnels. 

b) Tri manuel quantitatif modifié : Il s’agit du protocole recommandé si votre recherche porte 
sur la surveillance de populations de vers de terre et que vous pouvez enlever de la terre 
et perturber la végétation. 

 
Retournement et écorçage 
 
• Établir le cadre d’échantillonnage : Cela se fait de deux façons, à l’aide de tuteurs et de 

corde ou de carton. 
1. Placez les tuteurs en un rectangle de 25 cm sur 50 cm, en vous servant du mètre pour 

obtenir les mesures exactes. Enroulez la corde autour des tuteurs pour indiquer le cadre 
d’échantillonnage (voir figure 2) OU 

2. Prenez un morceau plat de carton et coupez un rectangle de 25 cm sur 50 cm. Placez-le 
sur la zone d’échantillonnage. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Placez votre maille d’échantillonnage sur le sol dans la zone indiquée. Les vers de terre 

vivent souvent dans le sol humide et frais, sous les pierres, les pièces de bois ou les 
grumes. Si vous regardez sous des pièces de bois en décomposition, écorcez les portions 
les plus humides afin d'exposer les vers qui pourraient s'y trouver. Les vers qui vivent sous 
l'écorce sont habituellement petits et très rouges.  

Figure 2. Cadre d’échantillonnage pour la méthode de retournement et d’écorçage 
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• Retournez doucement les roches et écorcer les morceaux de bois à l’intérieur du cadre 

d’échantillonnage. Même si vous ne trouvez aucun ver de terre, assurez-vous de bien 
replacer les roches et grumes que vous avez déplacées. Juvéniles : Les vers de terre sans 
impression génitale telle que le clitellum, les tubercula pubertatis ou les tumescences génitales. Ce 
stade du cycle biologique se situe entre la période de larve et l’apparition de l’impression génitale 
(stade adulte). 

• Il faut enregistrer les vers adultes, les juvéniles, les cocons et les vers en état de dormance 
(des vers en période de dormance enroulés sur eux-mêmes en peloton serré et de couleur 
rosée). Triez les vers par groupes, couleurs et apparence (consultez la clé). Comptez le 
nombre total de juvéniles, de cocons et de vers en état de dormance puis remettez-les dans 
le sol. Identifiez et compter le nombre d’adultes (avec clitellum) par espèce à l’aide de la clé 
taxonomique (en annexe 1). Inscrivez les totaux sur la feuille de données (0 quand il n’y a 
pas de spécimen pour une espèce).  

• Lorsque vous avez identifié les adultes, replacez les vers dans le sol où vous les avez 
trouvés puis remettez les pierres et la litière comme elles étaient.   

• Inscrivez les espèces, le nombre d’adultes, le nombre de juvéniles (s’il y a lieu) et le nombre 
de cocons (s’il y a lieu) sur la feuille de données. Si vous ne trouvez pas de vers, il est 
important de l’indiquer également. 

• Si vous trouvez un ver que vous n’arrivez pas à identifier, consultez la section Vérification 
des vers de terre ci-dessous.   

 
Tri manuel quantitatif modifié  

 
• Creusez un trou de volume connu et répétez l’opération pour chaque station 

d’échantillonnage de vers de terre indiquée sur un site.   
• Mesurez la largeur de la lame de votre bêche. Si celle-ci mesure 15 cm de largeur, le trou 

que vous vous apprêtez à creuser mesurera 15 cm de longueur sur 15cm de largeur sur 20 
cm de profondeur. Disposez la pellicule de plastique sur le sol près de l'endroit où vous 
prévoyez de creuser, et disposez vos contenants. Si la couche de litière est épaisse 
(feuilles mortes, débris végétaux ou rameaux brisés), servez-vous de votre bêche pour 
tracer sur le sol les limites du trou carré que vous voulez creuser et enlevez et triez tout le 
matériel se trouvant à la surface du sol (voir la figure 3). Regardez bien sous l'écorce des 
rameaux morts et examinez minutieusement les amoncellements de feuilles, car vous 
pourriez y découvrir des espèces de vers de terre associées à la surface du sol ou à la 
litière. Ces espèces déposent souvent leurs cocons (capsules renfermant les œufs) dans la 
litière… alors, gardez l'œil bien ouvert! Placez dans un contenant tous les vers et cocons 
que vous aurez découverts dans la couche de la litière en vue de les dénombrer, et 
consignez vos résultats sur la feuille de données.  
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• Creusez maintenant jusqu'à 10 cm de profondeur. Vous pouvez tracer une marque sur 

votre bêche ou mesurer avec votre règle à côté de votre bêche. Creusez de manière à ce 
que la profondeur soit de 10 cm de tous les côtés, puis déposez les particules de sol d'un 
côté du trou, sur l'une des pellicules ou l'un des sacs en plastique (évitez tout contact avec 
la litière végétale). Efforcez-vous de creuser un trou carré. En d'autres mots, si votre trou 
mesure 15 cm de largeur à la surface, il devrait également mesurer 15 cm de largeur au 
fond, une fois que vous aurez retiré 10 cm de sol. Creusez jusqu'à 20 cm de profondeur, en 
prenant soin de déposer les particules de sol retirées sur l'autre sac en plastique. Mesurez 
le trou que vous venez de creuser et notez-en les dimensions sur la feuille de données. 
Assurez-vous que les dimensions du trou à la surface du sol sont identiques à celles 
mesurées à 20 cm de profondeur et, le cas échéant, notez les écarts.  

• Note : Il se peut que vous ne soyez pas en mesure de creuser au-delà des premiers 10 cm. 
Si c’est le cas, assurez-vous que tous les trous que vous avez creusés mesurent 
effectivement 10 cm de profondeur. Indiquez la profondeur de ces trous sur la feuille de 
données.  

• Triez manuellement les particules de sol en commençant par la couche la plus profonde (10 
à 20 cm), et placez tous les vers et cocons trouvés dans un contenant.   

• Fragmentez délicatement mais fermement toutes les mottes de terre afin de vérifier la 
présence de vers et de cocons. À l'occasion, vous pourriez découvrir à l'intérieur des mottes 
des vers enroulés sur eux-mêmes en peloton serré. Ces vers sont en état de dormance et 
ils reprendront leurs activités normales dès que les conditions du sol reviendront favorables. 
Les vers en état de dormance sont plus petits et roses que les vers de terre actifs. 
Transférez-les dans votre contenant, mais rappelez-vous que si leur dénombrement ne 
pose aucun problème, leur identification est impossible.  

• Dénombrez les vers de terre et les cocons dans chaque contenant et consignez vos 
résultats sur la feuille de données. Notez le nombre de vers et de cocons trouvés dans 
chaque couche de sol, en commençant par la couche la plus profonde. (Vous devriez déjà 

Figure 2. Exemple de travail sur le terrain pour la méthode de tri manuel 
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Figure 3. Ver placé dans un contenant. 

Figure 4. Emballage envoyé à Veille 
aux vers pour vérification 

avoir noté sur le formulaire le nombre de vers et de cocons que vous avez trouvés dans la 
litière). Replacez les juvéniles, les cocons et les vers en état de dormance dans le sol. 
Conservez les adultes afin de les identifier à l'aide de la clé fournie. Veillez à ne pas 
mélanger les couches de sol que vous avez soigneusement retirées du trou.  

• Identifiez et inscrivez sur votre feuille de données le nombre de vers adultes de même que 
chaque espèce (en vous référant à l’annexe 1) pour chaque couche de terrain. Si vous ne 
trouvez pas de vers, il est important de l’indiquer également. 

• Une fois que vous aurez identifié vos vers de terre adultes de chaque couche de sol et de la 
litière, remettez les autres vers dans le sol ou à l'endroit où vous les avez trouvés, puis 
remettez les 20 cm de sol que vous avez extraits dans le trou d'où ils proviennent, en 
commençant par la couche la plus profonde. Foulez légèrement le sol avec vos pieds, puis 
replacez la couche de litière.  

• Si vous trouvez un ver que vous n’arrivez pas à identifier, consultez la section Vérification 
des vers de terre ci-dessous.   

 
VÉRIFICATION DES VERS DE TERRE 
 
Des scientifiques de Veille aux vers vérifieront vos données d’identification des vers ou 
essaieront d’identifier les espèces non indiquées dans la clé taxonomique.  
 
Envoyer des spécimens vivants 
 

Choisissez un individu de chaque espèce pour faire vérifier 
l’identification. Par exemple, si vous avez trouvé des individus 
de quatre espèces, vous enverrez quatre vers adultes, un de 
chaque espèce. Vérifiez qu’il s’agit bien de vers adultes dont 
le clitellum est bien développé. Chaque ver doit être placé 
dans un contenant de plastique distinct. Tassez des 
serviettes de papier humides dans le fond de chaque 
contenant. Celles-ci serviront de litière et protégeront le ver 
durant le transport (voir figure 3). Placez le ver sur les 
serviettes et percez quelques trous dans le couvercle pour 
l’aération. Étiquetez le contenant et fixez solidement le couvercle avec du ruban d’emballage. 

Placez le ou les contenants entourés de journal dans une 
boîte pour les protéger et joignez une copie du formulaire 
d’observation avec les spécimens (voir figure 4). Envoyez le 
tout à Veille aux vers à l’adresse suivante :  

Veille aux vers 
Dr. John W. Reynolds 

Oligochaetology Laboratory 
18 Broadview Court 
Kitchener, Ontario 
Canada  N2A 2X8 
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Figure 5. Emballage de 
specimens conservés. 

Pour vous assurer que les vers arriveront à Lethbridge vivants, utilisez le service de poste 
prioritaire ou le service Xpresspost ou un service de messagerie.  
 

NOTE : Expédiez les vers au début de la semaine, et non pas 
le vendredi, pour éviter le plus possible que les vers demeurent 
entreposés longtemps à une température trop élevée ou trop 
basse. Les vers peuvent demeurer vivants pendant environ 
une semaine s’ils se trouvent dans des contenants avec une 
couche de serviettes de papier humides, dans un endroit frais 
et peu éclairé.  

 
Envoyer des spécimens conservés  
 

Choisissez les spécimens que vous destinez à la vérification 
des espèces. Placez le ver dans un petit contenant de 
plastique propre avec un couvercle ou un bouchon qui se 
visse. Vous pouvez utiliser, par exemple, une petite bouteille 
d’échantillon de shampooing propre. Il ne faut pas utiliser de 
contenants à couvercle à charnière, car ceux-ci ne sont pas 
assez étanches.  

Versez dans le contenant environ 20 ml d’alcool de 
consommation (de la vodka, du rhum blanc ou de la tequila de 
préférence), d’un mélange contenant 70 % d’éthanol ou bien 
d’alcool méthylé. Les enfants et les élèves doivent 
manipuler ces liquides sous la surveillance du professeur 
ou d’un autre adulte. 

NOTE : La bière, le vin et l’alcool à friction ne conviennent pas.  

 
Laissez tomber doucement le ver dans le contenant étiqueté et fermez le couvercle solidement. 
Indiquez clairement sur l’étiquette le genre de liquide qui se trouve dans le contenant. À 
la réception, les contenants sans indication sur l’étiquette seront rejetés.  
 

Dès que le ver ne bouge plus (après environ une minute), ouvrez le contenant et remplissez-le 
complètement de tampons d’ouate bien tassés. Ensuite, versez encore du liquide de 
conservation dans le contenant jusqu’à ce que les tampons soient entièrement imbibés et 
qu’une certaine quantité de liquide remonte à la surface (voir figure 5). Il est important qu’il y ait 
assez de liquide dans le contenant pour que le ver demeure en contact avec celui-ci tout au long 
du transport.   

Fermez le couvercle solidement et tournez-le pour vous assurez qu’il n’y a pas de fuite. Sur 
l’étiquette des contenants, inscrivez le nom de l’espèce de ver ou la mention « Inconnu » 
(« Inconnu no 1 », « Inconnu no 2 », etc.), le lieu du prélèvement, votre nom et votre adresse de 
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courriel ou numéro de téléphone. Placez chaque contenant dans un sac de plastique pour 
congélation Ziplock (le plastique de ces sacs est plus épais). Faites sortir l’air du sac et fermez-
le.  
 
Tous vos contenants doivent porter une étiquette indiquant votre nom, le contenu et le lieu de 
prélèvement des vers.  
 
Emballez serré vos contenants dans du papier journal ou une autre matière d’emballage, 
comme des billes de styromousse ou du maïs éclaté, à l’intérieur d’une petite boîte ou d’une 
enveloppe résistante. Ainsi, les contenants demeureront bien en place pendant le transport au 
laboratoire. Veuillez inclure une copie de la feuille de données (voir figure 5). 
 
Envoyez le tout à l’adresse suivante :  

Veille aux vers 
Dr. John W. Reynolds 

Oligochaetology Laboratory 
18 Broadview Court 
Kitchener, Ontario 
Canada  N2A 2X8 

 
 
Assurez-vous d’affranchir le paquet suffisamment puisque nous ne payerons pas pour 
recevoir les paquets non affranchis. 
Pour envoyer vos paquets, choisissez un jour de semaine, sauf le vendredi, pour éviter que les 
spécimens demeurent entreposés longtemps à haute ou basse température. Cela vaut autant 
pour les vers vivants que pour les spécimens conservés.  
 
GESTION ET PARTAGE DES DONNÉES 
 
Des copies papier des données doivent être conservées pour un usage ultérieur. Envoyez les 
données en ligne au http://www.veilleauxvers.ca.  
 
RÉFÉRENCES 
 
Clapperton, J. 1996. National Sampling Protocols. Agriculture et Agroalimentaire Canada, 
University of Lethbridge. 
 
Clapperton, J. Site Web Veille aux vers. http://www.naturewatch.ca/francais/wormwatch/  
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FORMULAIRE D’OBSERVATION DES VERS DE TERRE 

 
DONNÉES SUR L’EMPLACEMENT (pour toutes les méthodes) 
NOM DU SITE : LOCALITÉ LA PLUS PROCHE : 
DESCRIPTION DE LA RÉGION OBSERVÉE (FORÊT/TERRE HUMIDE) : 
 
 
LATITUDE/LONGITUDE : 
 

COMTÉ/CANTON : PROVINCE : 

NOM DE L’OBSERVATEUR : 
 
 
 

ADRESSE DE L’OBSERVATEUR : 
 
 
TÉLÉPHONE :                                      
COURRIEL : 

 
TECHNIQUE D’ÉCHANTILLONNAGE (RETOURNAGE ET ÉCORÇAGE / TRI 
MANUEL QUANTITATIF) :  
 

DATE:  

 
Description de l’habitat (cocher les éléments appropriés) 

 Forêt de feuillus 
 Prairie 
 Marais, tourbière ou milieu 

humide 

 Forêt de conifères 
 Milieu agricole 
 Milieu résidentiel, jardin, 

pelouse 

 Forêt mixte 
 Surfaces agricoles en 

friches 
 Cour d’école 
 Terrain vague 

 
Type de sol (cocher les éléments appropriés) 

  Riche et limoneux       Rocheux      Sablonneux      Saturé d’eau/boueux      Argileux   
  Humide      Sec      Autre (veuillez décrire) :____________________________________ 

 
Couleur du sol (cocher les éléments appropriés) : 

  Brun pâle      Brun foncé      Noir      Rouge 
  Autre (veuillez décrire) : ______________________________________________________ 

 
Température (si disponible) : ___________________ 
 
Conditions météorologiques : 
Température de l’air : _____   Pluie : ____   Sec : ____  Couvert (% du couvert nuageux) : 
______ Ensoleillé : ____   Venteux : ____  Autre : 
________________________________________________ 
 
JOINDRE DES PHOTOGRAPHIES DE LA RÉGION OBSERVÉE 
(Les photos numériques peuvent être téléchargées et envoyées vers 
http://www.veilleauxvers.ca) 
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FEUILLE DE DONNÉES POUR LA MÉTHODE DE TRIAGE MANUEL QUANTITATIF 
 
Station no : 
Litière Couche supérieure Couche inférieure 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
      
      
      
      
      
      
Tous les vers de terre : 
Type Couche supérieure total # Couche inférieure total # 
Adultes   
Cocons   
Juvéniles   
Spécimens en état de 
dormance 

  

Commentaires : 
 
 
 
 
 
Station no : 
Litière Couche supérieure Couche inférieure 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
      
      
      
      
      
      
Tous les vers de terre : 
Type Couche supérieure total # Couche inférieure total # 
Adultes   
Cocons   
Juvéniles   
Spécimens en état de 
dormance 

  

Commentaires : 
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FEUILLES DE DONNÉES POUR LA MÉTHODE DE RETOURNEMENT ET D’ÉCORÇAGE 
 
Station no : 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
 Type Nombre 

total 
   Adultes  
   Cocons  
   Juvéniles  
   Spécimens en état de 

dormance 
 

   
   
   
 
 
Station no : 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
 Type Nombre 

total 
   Adultes  
   Cocons  
   Juvéniles  
   Spécimens en état de 

dormance 
 

   
   
   
 
 
Station no : 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
 Type Nombre 

total 
   Adultes  
   Cocons  
   Juvéniles  
   Spécimens en état de 

dormance 
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Station no : 
Espèce de ver Nombre 

d’adultes 
 Type Nombre 

total 
   Adultes  
   Cocons  
   Juvéniles  
   Spécimens en état de 

dormance 
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ANNEXE 1 
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